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Le laboratoire a établi un processus pour traiter l’ensemble des réclamations de 

manière impartiale quel que soit leur origine ou leur moyen d’expression.  

 

Celles-ci peuvent être : 

- formulées oralement 

- émises en utilisant le formulaire disponible via la page d’accueil du logiciel 

Viskali  

- émises par courrier électronique (pour les utilisateurs externes : labo-

qualite@ch-morlaix.fr) ou postal à l’adresse suivante : Laboratoire du CHPM, 

15 Rue de Kersaint Gilly, 29600 Morlaix 

 

Les réclamations sont enregistrées et traitées par le laboratoire selon les 

modalités de la procédure « Traitement des travaux non conformes, non 

conformités et réclamations ».  

 

Si nécessaire et pertinent, les conclusions sont communiquées à la personne 

portant réclamation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


